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Temps de travail 

 
Assez important (manipulation 
et transports) 
 

Investissement 

 
Important (Structure : bâtiment 
et transport) 
Achat de génétique : cheptel 
ou cartes de saillie 
 

Compétences 

 
Technicité autour du poulinage 
et de la reproduction 
Savoir manipuler les poulains 
 

 
 
 
 
 

 
La Lorraine se situe au 6ème rang des régions produisant 
des chevaux et poneys de sport. 
 
Elle compte 900 éleveurs pour 1 800 juments, dont 975 
juments de selle et 200 ponettes. 
 
Les éleveurs lorrains sont fédérés par les Syndicats 
départementaux et une Association régionale, l'ADECLOR. 
 
 
 

 

 

 
 

Races et utilisations 
 

 •••• Chevaux de Selle 
 
Selles français et apparentés : 
 
Ce stud-book regroupe aujourd'hui une multitude d'origines 
créées dans la première moitié du XXe  siècle en croisant 
des pur-sang anglais avec des juments autochtones.  
Ces croisements sont à l'origine des souches des demi-
sang "normands",  demi-sang vendéen et  demi-sang 
charolais. 
Ces souches se sont mêlées pour donner le Selle français 
aujourd'hui apparenté à un cheval de sport européen 
depuis l'intrusion de génétique étrangère, notamment 
holsteiner. 
 
Une partie des chevaux français actuels sont issus de 
petits chevaux barbes, importés d'Afrique du Nord.  
Ces barbes, imprégnés de pur-sang arabe ont été ensuite 
croisés avec des demi-sang, perdant ainsi une partie de 
leur spécificité. 
Ils étaient d'excellents chevaux de loisir et endurants. 
 
Anglo-arabes : 
 
Issus du croisement entre les pur-sang anglais et arabes, 
ces chevaux  essentiellement utilisés pour le sport et les 
courses connaissent une baisse d'intérêt national. 
La Lorraine ne compte qu'un tout petit effectif. 
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 •••• Poneys à vocation sportive  
    et de loisir 
 
Le Poney français de selle comporte la majeure partie des 
effectifs ; il est suivi par des races d'origine britannique : 
Connemara, New-Forest et Welsh. 
Ces quatre races constituent le gotha des races de sport 
actuel. 
 

 •••• Poneys à vocation loisir 
 
Les Pottoks, Haflingers, Fjords, Landais, Dartmoors et 
surtout Shetlands sont essentiellement utilisés pour 
l'équitation de loisir, cela n'exclut pas quelques sujets 
présentant des qualités sportives. 
 
 

Effectifs nationaux des juments saillies 
en 2006 
 

 •••• Chevaux de Selle 
 
Selle français  � 14 000 
Anglo-arabes  �  550 
 

 •••• Poneys 
 
Poney français de selle  �  1 240 
Connemara  �  985 
New Forest  �  280 
Welsh  �  420 
Pottoks  �  910 
Haflinger  �  553 
Landais  �  100 
Fjords  �  350 
Dartmoors  �  110 
Shetland  �  840 
 
 

Taille des élevages 
 
En région lorraine, la taille moyenne  des élevages en 
chevaux et poneys de sport est de 2,1 juments saillies par 
an. Cela cache une importante amplitude, puisque cela 
varie de 1 à plus de 20 juments. 
 
Près de 80 % des éleveurs ne possèdent qu'une jument. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

•••• Débouchés 
 
 - Equitation sportive 
 
Elle implique la pratique des sports suivants : saut 
d'obstacles, dressage, concours complet, endurance, 
attelage, voltige. Ces différentes disciplines peuvent être 
pratiquées en compétition. 
 
 
 - Equitation de loisir 
 
Derrière cette pratique, le fait de monter à cheval en 
intérieur ou extérieur suffit à satisfaire les cavaliers. 
 
L'apprentissage des différents niveaux d'équitation 
constitue d'abord une équitation de loisir pour évoluer vers 
une équitation sportive, voire de compétition. 
 
 
 - Reproduction 
 
La majeure partie des femelles est dirigée vers la 
reproduction, soit dans leur race, soit en croisement. 
 
Une petite partie est mise à la reproduction à 2 ou 3 ans et 
sera exclusivement réservée à l'élevage. D'autres 
reprendront une carrière sportive à partir de 5 ans. 
 
Une autre partie des femelles sera testée sur 
performances à 4, 5 ou 6 ans avant de revenir à l'élevage. 
 
Enfin, d'autres juments reviennent à l'élevage entre 12 et 
16 ans après une carrière sportive. 
 
 
 - Viande de réformes 
 
C'est une pratique peu courante que réformer les chevaux 
et poneys de selle à la boucherie, pourtant ils 
correspondent au type de viande consommée en France 
puisque l'on importe l'équivalent de l'étranger. 
 
Peut-être qu'avec plus de "professionnalisation", cela 
évoluera. 
 

MARCHÉS et DÉBOUCHÉS  
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•••• Marchés 
 

- Marché du cheval et poney de sport 
 
Les ventes aux enchères d'élite permettent d'atteindre des 
prix de vente presque toujours supérieurs à 7 000 €, mais 
concernent moins de 2 % des produits. 
 
De nombreux intermédiaires entre éleveurs et cavaliers 
amateurs coexistent, du cavalier professionnel, du moniteur 
de club au marchand, prenant chacun des commissions au 
passage. 
Pour l'éleveur, cela se solde pour des prix de vente moyens 
à 3 ans entre 3 000 et 7 000 € et une médiane proche de  
4 000 € 
 
 

- Marché du cheval et poney de loisir 
 
L'essentiel de ces animaux est commercialisé par les clubs 
ou les cavaliers pour l'équitation de loisir à des cavaliers 
propriétaires ou pour la remonte des clubs. 
Les transactions moyennes se situent plus près de 3 000 €. 
 
 

- Marché des reproducteurs 
 
C'est un marché qui "consomme" près de 20 % des produits 
chaque année et qui permet de bonnes valorisations dès lors 
qu'une bonne génétique est présente. 
 
Rares sont les transactions inférieures à 4 000 € à 3 ans. 
La plus-value est encore plus intéressante si le sujet est plus 
jeune (de 6 mois à 2 ans). 
 
 

- Marché de la viande chevaline 
 
 
A COMPLETER 
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Reproduction 
 
Techniquement, la reproduction des femelles est possible à 
partir de 2 ans, mais la majeure partie est mise à la 
reproduction à 3 ans. Les mâles ne sont agréés à la 
reproduction qu'à partir de 3 ans, exceptionnellement 2 ans. 
Les techniques de monte sont les suivantes : monte en 
liberté, monte en main (étalon tenu à l'écart des juments), 
insémination artificielle en sperme frais, en sperme congelé 
ou réfrigéré transporté. (Fertilité de 70 à 80 % en fin de 
saison de monte). 
La gestation dure de 315 à 350 jours. La mise-bas ou 
poulinage reste un moment crucial de l'élevage.  
Le plus grand nombre de pertes est constaté entre la 
naissance et le 15ème jour. (Productivité numérique de 60 à 
70 %). 
 

Chargement 
 
Un cheval adulte consomme de 1,5 à 3 kg de MS par jour et 
pour 100 kg de poids vif, soit : 
.  7 kg de MS par jour pour un cheval de 2 ans à l'entretien, 
.  jusqu'à 15 kg de MS par jour pour une jument au 3ème mois 
d'allaitement. 

Il faut de 4 à 5 tonnes de MS par an pour nourrir une jument 
adulte, soit environ 1 ha avec une fertilisation azotée réduite. 
 
Il faut retenir un chargement moyen de 1 UGB/ha en 
conditions extensives (l'UGB est constituée d'une jument 
pleine suitée). 
Pour les poneys, retenir la moitié de chaque valeur. 
 

Pâturage mixte 
 
Le pâturage mixte bovins-équins est une association 
bénéfique au pâturage. Les deux espèces sont 
complémentaires à plusieurs titres : 

• elles ne consomment pas tout à fait les mêmes types de 
végétation. 

• elles ne présentent pas les mêmes besoins alimentaires au 
même moment. 

• elle ne sont pas gênées par les déjections et les refus de 
l'autre. 

• il y a un effet de dilution du parasitisme spécifique à 
chaque espèce. 

 
 

 
 
 
L'équilibre au pâturage dans les zones herbagères de l'Est 
de la France est de 1 UGB équine pour 5 à 6 UGB bovines 
ou 5 UGB équines pour 1 UGB bovine, dans la limite d'un 
chargement de 1 à 1,2 UGB par ha. 
 
 

Traitement sanitaire  

 
Tous les équidés sont sensibles aux parasites du pâturage: 
leur impact peut être limité par des conditions extensives et 
du pâturage tournant ou mixte. 
 
Il existe des antiparasitaires adaptés à chaque situation, 
mais attention car chaque produit ne dispose pas d'un 
délai d'attente "viande" dans son autorisation de mise sur 
le marché (AMM), rendant impossible la destination en 
boucherie des équidés ayant reçu ces traitements. 
 
 

Alimentation 
 
Comme tout herbivore, la ration principale est constituée 
d'herbe pâturée pour l'essentiel. 
Les constituants de la ration sont sensiblement identiques 
aux bovins, hormis l'utilisation des fourrages humides à 
faible teneur en matière sèche. 
 
De l'enrubannage à + de 65 % de MS peut cependant être 
distribué aux chevaux et poneys. 
 
Ration-type hivernale :  alimentation sèche foin-paille.  
 peu de concentrés.  
 (Ration moyenne : 14 kg MS/jour). 
 
 

Manipulation et contention 
 
La manipulation des chevaux et poneys doit être soignée 
afin de préparer ceux-ci à la vente à des amateurs peu 
"formés". Les critères de docilité et maniabilité sont 
primordiaux pour leur destination commerciale. 
 

 

 

INDICATEURS TECHNIQUES 

Référentiel Diversification : "Elevage de chevaux de selle et poneys" Chambres d'Agriculture de Lorraine 2006 – page 4 



 

 

 

 

 

 

 

 

Identification des équidés et 
réglementation sanitaire 
 
Tous les équidés sont concernés par le Registre d'Elevage 
(s'ils sont destinés à l'alimentation humaine) : il en résulte le 
respect de la réglementation sur l'identification et 
l'enregistrement des différents traitements dans un carnet 
sanitaire. 
 
Chaque naissance doit être déclarée ; il en résultera 
l'obtention d'un numéro SIRE (Système d'Identification 
Répertoriant les Equidés), l'établissement d'un document 
d'accompagnement contenant le signalement, ainsi que la 
pose d'un transpondeur électronique, dont le numéro 
(différent du n° SIRE) est rapporté sur le document 
d'accompagnement. 
Le SIRE est un service des Haras Nationaux. 
 
Chaque détenteur d'équidés est tenu d'établir un registre 
comprenant la liste des équidés présents et leurs différents 
mouvements. 
 

 

Transport 
 
Un texte est en cours de rédaction au Parlement Européen 
concernant le transport des animaux : le projet de texte 
concernant les chevaux a été rejeté par la FNC (Fédération 
Nationale du Cheval) : affaire à suivre. 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 

Cheptel 
 

•••• reproducteur mâle :  3 000 à … 15 000 €,  
 voire 150 000 € ou plus 

•••• reproducteur femelle :  3 000 à 20 000 € 
 

Bâtiment 
 

•••• abris de pâture : 80 à 100 €/m2 

•••• bâtiment (type bovin) : 200 à 300 €/m2 
Il faut compter environ 10 m2 par cheval. 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Clôtures 
 
De 2 à 4 €/mètre linéaire. 
Il faut préférer la clôture électrique aux autres types de 
clôtures. Les clôtures pour bovins peuvent être utilisées, 
mais renforcées d'un fil électrique écarté de 20 à 30 cm. 
 

 

 

 

Il n'existe pas de niveau minimum de formation ou de 
capacité minimale.  
Cependant, il faut être relativement "performant" en ce qui 
concerne le poulinage et la reproduction. Savoir observer 
ses animaux est primordial, notamment au pâturage. 
Toutes les compétences de l'éleveur permettant la 
valorisation des produits viendra réduire les charges en 
prestations externes. 
 
 

Au niveau du travail en élevage, il faut considérer  
70 à  100 heures par an par jument suitée. 
 
 
 
 
 

RÉGLEMENTATION  

MAIN-D'ŒUVRE  

INVESTISSEMENT 
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Aides à l'installation 
 
Une activité d'élevage équin peut parfaitement être éligible aux aides à l'installation et donc permettre au nouvel installé de 
bénéficier de la DJA, du PJA, au niveau régional de la PRI et, selon le dispositif départemental, d'aides du Conseil Général. 
 
Les bâtiments équins sont éligibles au Plan de Modernisation des bâtiments d'élevage. 
 
 

Primes d'encouragement à l'élevage équin 
 

• Primes variant selon les notes obtenues en concours de modèle et allures. 
 

• Prime PACE : Prime d'Aptitude à la Compétition Equestre, aide versée de 1 à 4 points. Le montant de cette prime est 
réévalué chaque année (minimum 145 € par point). 

 
 

Conseil Régional 
 
Projet diversification ? 
 
 

Autres 
 
La détention d'au moins 1 UGB équine en zone défavorisée rend éligible à l'ICHN toute exploitation possédant 3 UGB au total. 
 
 
 

 

 
 
 
 

Estimation d'EBE 
 

Selon les données des enquêtes de l'Institut de l'Elevage et des Haras Nationaux : 
 

• chevaux de sport : EBE compris entre 1 300 et 1 500 € par jument. 
 

• poneys de sport : EBE compris entre 700 et 900 € par poney. 
 
 
 

 
 
 
 

AIDES FINANCIÈRES  

ANALYSE ÉCONOMIQUE  
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Cycle court et/ou cycle long 
 

•••• A titre initial : 
- BEPA élevage équin. 
- Bac Professionnel Activités hippiques et  élevage équin. 

 

 

 

 

 
 

•••• Professionnelle adulte : 
- BPREA élevage équin. 
 

 

Adresses lorraines  

 

- CFPPA – 22, rue du Docteur Grosjean –  
  88500 MIRECOURT – Tél : 03 29 37 49 77 
 
- Lycée Agricole – 40, rue de Strasbourg –  
  57170 CHATEAU SALINS – Tél : 03 87 05 12 39 
 
- Lycée Agricole de Meurthe et Moselle – Pixérécourt – 
  54220 MALZEVILLE – Tél : 03 83 18 34 00 
 

 
 
- Centre Equestre du Toulois – 765, rue Maurice Bokanowski – 
  54200 TOUL – Tél : 03 83 43 25 29 
 
- Maison Familiale Rurale Les 4 Vents – 3, rue d'Alsace – 
  88160 RAMONCHAMP – Tél : 03 29 25 02 06 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche réalisée avec les informations de : 
 
- Yannick LADONNET – Conseiller spécialisé équin à la 
Chambre Départementale d'Agriculture des Vosges –
EPINAL. 
Tél : 03 29 29 23 23 – Fax : 03 29 29 23 60 

 
- Bernard MORHAIN – Responsable à l'Institut de l'Elevage 
à LAXOU. 
Tél : 03 83 93 39 10 – Fax : 03 83 93 39 11 

 
 

Bibliographie 
 
Fiches techniques : Utiliser et gérer l'herbe pour 
l'alimentation du cheval – Institut de l'Elevage – 1999 –  
36 fiches techniques. 
 
 

Internet 
 
www.haras-nationaux.fr 
www.ofival.fr 

 
 
Adresses utiles 
 
ADECLOR 
Association des Eleveurs de Chevaux de Lorraine 
1, rue Léon Bocheron – 54110 ROSIERES AUX SALINES 
Tél / Fax : 03 83 30 62 50 
e-mail : adeclor@wanadoo.fr 
 
Haras National de Rosières aux Salines 
1, rue Léon Bocheron – 54110 ROSIERES AUX SALINES 
Tél : 03 83 48 14 18 – Fax : 03 83 46 91 70 
 
Les Haras Nationaux 
B. P. 3 – 19231 ARNAC POMPADOUR Cedex 
Tél : 08 11 90 21 31 – Fax : 05 55 73 94 83 
info@haras-nationaux.fr 
www.haras-nationaux.fr 
 
Institut de l'Elevage 
9, rue de la Vologne – B. P. 1047 – 54520 LAXOU 
Tél : 03 83 93 39 10 – Fax : 03 83 93 39 11 
 
 

 

INFORMATIONS GÉNÉRALES  

FORMATION 
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